
refere, ils feront condamrWz en lare amende de trois fivrcs.
pour chaque barril non marqué qui aura ef1é par eux em,
barqué.

V.
LES farines embarrillées & expofées en vente en. Ca.

rada, qui auront efté reconnuës de mauvaife qualité, fe,
ront confifquées·, & le proprietaire d'icelles condamné
en quatre livres d'amende pour chaque barril de mauvaife
gualité.

V I.

LES farines qui feront envoyées de Canada à I'Ifle
Royale, & aux autres Ifes françoifes de l'Amerique, qui y
feront reconnuës de mauvaife qualité, feront pareillement
confifquées, & le proprietaire d'icelles condamné en quatre
livres d'amende pour chaque barril de mauvaife qualité.

V I L
LA Connoiffance des contraventions faites en Canada,

à la prefente Ordonnance, pour raifon des barrils de farine
expofez en vente à terre, & avant d'avoir efté embarquez,
aufquels la.marque n'aura pas eflé appofée, & pour le de-
faut de dépoft de ladite marque aux Greffes des Jurifdic-
tions Royales, enfemble pour la mauvaife qualité defdites
farines, appartiendra à lIntendant de la Nouvelle France,
ou.à fes Subdelegu.ez en l'abfence de l'intendant: Si lef,
dites contraventions; font reconnuës en d'autres endroits
que fur les quais & fur les vaiffeaux , & autres baftimens de
mer, ou dans les magafins où elles feront dépofées pour
la premiere fois lors du débarquement , & en cas que le
dépoft 'de la marque à feu n'ait pas eflé fait, en conformité
de la prefente Ordonnance,,au Greffe du Siege de l'Ami-
.rautè de Quebec, les Officiers dudit Siege connoiftroin
de ladite contravention,
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